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Les sapeurs pompiersLes sapeurs pompiers

BSPP : 8 000 SP militaires

BMPM : 2 000 MP militaires

Services départementaux
d’incendie et de secours

35 000 SP professionnels
220 000 SP volontaires



Les moyens nationauxLes moyens nationaux
de la sécurité civilede la sécurité civile

3 unités d’intervention

22 bases EC 145 1 base de CANADAIR

Services de déminage



La loi de modernisationLa loi de modernisation
de la sécurité civilede la sécurité civile

Loi n° 2004 - 811 du 13 août 2004
relative à la modernisation de la sécurité civile.

Loi n° 87 - 565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et à 
la prévention des risques majeurs.



4 Objectifs principaux4 Objectifs principaux

Faire du citoyen
un acteur majeur de

la sécurité civile.

Mieux se préparer
à la crise

et à sa gestion

Clarifier
le statut

des SDIS*

Affirmer la solidarité
de la nation envers

les sapeurs pompiers

* SDIS : Service départemental d’incendie et de secours

Loi n°2004-811
du 13 août 2004

LMSC



Faire du citoyen un acteurFaire du citoyen un acteur
majeur de la sécurité civilemajeur de la sécurité civile

Mieux reconnaître
le rôle et les missions

des associations

Encourager
l’engagement

civique

Obligation scolaire
d’information

aux risques

Agrément de
sécurité civile

Sensibilisation
aux questions de
sécurité civile
Gestes de 1er secours
Analyse de risque et
expérience localesRéserve communale

de sécurité civile



Mieux se préparer à la criseMieux se préparer à la crise
et à sa gestionet à sa gestion

Maîtriser
le risque de coupure

des réseaux

Maintien de la satisfaction
des besoins prioritaires

de la population



Mieux se préparer à la criseMieux se préparer à la crise
et à sa gestionet à sa gestion

Réaffirmer les
responsabilités
opérationnelles

Le maire
Le préfet

Le préfet maritime

DIRECTEUR
DES OPERATIONS

DE SECOURS



Les 3 préfets maritimesLes 3 préfets maritimes

Région maritime
Atlantique

Région maritime
Manche - Mer du Nord

Région maritime
Méditerranée

Le préfet maritime
Code de la défense
art R*1511 - 1



Directeur des Opérations de SecoursDirecteur des Opérations de Secours

• Diriger et coordonner les actions de tous les 
intervenants

• Assurer et coordonner la communication

• Informer les niveaux administratifs supérieurs

• Anticiper les conséquences

• Mobiliser les moyens publics et privés sur son 
territoire de compétence



Mieux se préparer à la criseMieux se préparer à la crise
et à sa gestionet à sa gestion

Clarifier la conduite
des opérations

COMMANDANT
DES OPERATIONS

DE SECOURS

Pleine autorité sur
l’ensemble des moyens

qui lui sont affectés Officier Sapeur Pompier
Agent public



Application au littoral métropolitainApplication au littoral métropolitain

≈ 5 500 km de côte
– 880 maires
– 26 préfets

– 3 préfets maritimes

Coordination



Zones de défense et de sécuritéZones de défense et de sécurité

Le préfet de zone
de défense
Code de la défense
art R*1311 - 2 à 29



Schéma national de gestion de criseSchéma national de gestion de crise

Coordination

Anticipation

Assistance

Direction



Mieux se préparer à la criseMieux se préparer à la crise
et à sa gestionet à sa gestion

Simplifier
la planification

des secours

Nouvelle doctrine

O rganisation
de la R éponse

de SE curité
C ivile

1952 : ORganisation
des SECours

P lan
C ommunal
S auvegarde

Au niveau des maires



OO rganisationrganisation
de la de la RR éponseéponse

de de SESE curitécurité
CC ivileivile

Anticiper pour réagir Se préparer pour agir

La nouvelle doctrine ORSECLa nouvelle doctrine ORSEC



La doctrine ORSEC initialeLa doctrine ORSEC initiale

• 1952 création du plan ORSECplan ORSEC (ORganisation des 
SECours) départemental sous l ’autorité du préfet.

• 1987 en complément, création :
–– plan OR.SEC Zonauxplan OR.SEC Zonaux au niveau des zones de défense

–– plans d’urgenceplans d’urgence dans chaque département comprenant :
• les Plans Particuliers d’Intervention (PPIPPI) pour les installations fixes 

dangereuses
• les Plans de Secours Spécialisés (PSSPSS) pour les autres risques 

technologiques et ceux d ’origine naturelle
• les « plans rougesplans rouges » destinés à porter secours à de nombreuses 

victimes.



Constat : les plans de secours ...Constat : les plans de secours ...

Amoncellement  

Saturation   

Répétitions

Trop théoriques

Pas d ’appropriation

Pas de vision d’ensemble



Un besoin opérationnelUn besoin opérationnel

• Préparer à l ’avance une organisation solide et 
rôdée pour répondre dans l ’urgence aux 
événements

Passer d’une logique  administrative …

… à une logique opérationnelle.



AVANT

PENDANT

APRESRetour à la normale
Retour d'expérience

Prévention
Préparation
Planification

Commandement
Solidarité

Les étapes de la gestion du risqueLes étapes de la gestion du risque



20042004 : Organisation de la Réponse: Organisation de la Réponse
de SEcurité Civilede SEcurité Civile

• Décret n°2005-157 du 13 septembre 2005
relatif au plan ORSEC
et pris en application de l ’article 14 de la loi n°2004-811 du 13 
août 2004 de modernisation de la sécurité civile.

• Plan ORSEC :

ORGANISATIONDocument figé



ORSEC = OrganisationORSEC = Organisation

• Basée sur l ’analyse des risques
• Permanente
• Progressive
• Adaptable
• Rôdée par des entraînements et des exercices 

réguliers
• En évolution permanente (REX)



Structure de lStructure de l ’ORSEC’ORSEC

Eléments communs pour tout type de situation
=

Dispositions généralesDispositions générales
« tronc commun »

++
Eléments spécifiques à risques particuliers

=
Dispositions spécifiquesDispositions spécifiques

en complèment si nécessaire



Dispositions généralesDispositions générales

1 - Compétences des acteurs

2 - Chaîne de commandement

3 - Veille et alerte des acteurs

4 - Communication et information des populations

5 - Outils et procédures de gestion d ’événement

6 - Modes d’action

7 - Retour à la normale



DG DG -- Modes d’actionsModes d’actions

• Protection et soutien des populations
– Secourir de nombreuses victimes (ex plan rouge)
– Accueillir les impliqués d ’un sinistre, 
– Accueillir les familles de victimes,
– Gérer les décès massifs, ...

• Protection des biens et environnement
– Protéger les biens mobiliers et immobiliers
– Protéger le patrimoine culturel
– Evacuer le cheptel, ...

• Fonctionnement dégradé des réseaux
Approvisionnement d ’urgence
– Alimentation électrique // Alimentation en eau potable, ...



Stratégie(s)

Objectifs

Missions

Actions

Document 
ORSEC

Documents internes
aux services

Analyse du risque
(connaissance de l’aléa + identification des enjeux)

Dispositions spécifiquesDispositions spécifiques



Amélioration continue du dispositifAmélioration continue du dispositif

5

Situation réelle

4Modification de
la planification

Retour
d’expérience

3 2 Mise en œuvre
d’exercices

1 Elaboration
de la planification



Une Une organisation uniqueorganisation unique pour gérer pour gérer 
toutes les situations dtoutes les situations d ’urgence’urgence

UN CHEF

UN RESEAU

UNE DOCTRINE

UNE BOITE A OUTILS

UNE EQUIPE ENTRAINEE



Faire face à une situation difficileFaire face à une situation difficile

OO rganisationrganisation
de la de la RR éponseéponse

de de SESE curitécurité
CC ivileivile

Les pouvoirs publics se préparent au travers de l’

mais la sécurité civile est l ’affaire de tous.

Et vous, êtes-vous prêt ?



Téléchargeable sur : Téléchargeable sur : 
www.interieur.gouv.frwww.interieur.gouv.fr



Direction de la Direction de la SécuritéSécurité CivileCivile
8787--95 95 QuaiQuai dudu docteurdocteur DervauxDervaux
92600 92600 AsnièresAsnières sursur SeineSeine

MerciMerci de de votrevotre attentionattention
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